
 
 
Madame Pascale Déry,  
Ministre responsable de la région de Lanaudière 
Édifice J.-A. Tardif 425, rue Jacques-Parizeau 4e étage 
Québec ((Québec))  G1R 4Z1  
ministre.emploi@mess.gouv.qc.ca 

Santé et services sociaux : reconnaitre l’apport social des organismes communautaires 
autonomes 

 

Madame Déry, 

Les organismes communautaires autonomes en santé et services sociaux (OCASSS) de votre 
région sont d’importants lieux d'engagement social qui contribuent à la santé globale de votre 
population. 

Le budget n’a rehaussé l’enveloppe du PSOC pour la mission globale que de 20M$ pour 2026-
2027, alors qu’il manque 1,7G$. Ainsi, les 168 OCASSS de Lanaudière devront se partager un 
maigre 1 104 173$, ce qui n’augmentera leurs subventions que d’environ 26$ par jour. Cela signifie 
également que, depuis l’élection de 2018, la subvention moyenne d’un OCASSS avant indexation 
n’a progressé que de 8 110$ par année. C’est loin de répondre aux revendications portées par près 
de 2000 groupes présentement en grève avec le mouvement Le communautaire à boutte, dont un 
grand nombre dans votre région. 

Le budget est passé, mais vous pouvez encore jouer un rôle pour éviter l’appauvrissement des 
groupes que la population de votre région a mis sur pieds : Incitez le ministre des Finances à 
adopter l’Indice des coûts de fonctionnement du communautaire (ICFC*) pour indexer leurs 
subventions. Le moment est tout indiqué pour leur démontrer que vous reconnaissez 
véritablement leur apport, pour votre région et pour tout le Québec.  

 

En appui de tous les groupes mobilisés avec Le communautaire à boutte. 

 

*L’ICFC a été développé par la Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et bénévoles 
pour remplacer la méthode actuelle d’indexation.


